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La CIJ confirme que BDS na??est pas seulement un droit, mais une obligation
Description

La??arrAat de la Cour de Justice Internationale (CIJ) sur la??occupation israA®lienne, qui fait
autoritA©, montre clairement que le boycott, le dA©sinvestissement et les sanctions (BDS) contre
la??0ccupation israAClienne, la colonisation et 1a??apartheid ne sont pas seulement un impA©ratif
moral, mais aussi une obligation I1A©gale.

Par Craig Mokhiber, le 13 aoA»t 2024
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Activistes BDS A New York (Photo: Joe Catron)

Depws des annA©es, IsraA«l et son lobby sont engagA@s dans une frAOnAGsie da??activitA©s visant
A se soustraire davantage de toute responsabllltA© en utilisant leur influence en Occident pour mettre
hors-la-loi 1a??opposition organisA©e A 1a??AGgard da??IsralA«l. La campagne israA©lienne visant A
pA©naliser les appels au boycott, au dA@sinvestissement et aux sanctions da??IsraA«l pour ses
violations flagrantes des droits de 14??homme est au premier rang de ces efforts. En consA©quence,
da??innombrables lois et politiques sont dA©sormais en vigueur aux A?tats-Unis et dans
la??ensemble de 1a??0ccident, foulant aux pieds les principes constitutionnels fondamentaux et les
droits de 1a??homme internationalement garantis, afin de dA©fendre 1a??impunitA© da??IsraA«l.
La??avis consultatif rendu le mois dernier par la Cour internationale de justice (ClJ) devrait toutefois
contribuer A inverser la tendance.

Agence MA®©dia Palestine




AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Dans son arrA2t historique, la ClJ a estimA®© que la??occupation par IsraA«l de la Cisjordanie, de
JA©rusalem-Est et de Gaza A®tait totalement illA©gale, qua??IsraA«l pratiquait la??apartheid et la
sA©grA©gation raciale et que tous les A?tats avaient le devoir de contribuer A y mettre un terme,
notamment en rompant toutes les relations A©conomiques, commerciales et da??investissement avec
IsraA«l dans les territoires palestiniens occupA©s. En da??autres termes, en vertu du droit
international, tous les pays sont tenus de participer A un boycott A©conomique des activitA©s
da??lIsraA«l dans le territoire palestinien occupA®© et de se dA©sengager de toutes les relations
A©conomiques existantes dans ce territoire.

Les conclusions de la Cour AGtant circonscrites par les paramA'tres de la demande de
la??AssemblA©e gA©nACrale des Nations unies, le ClJ na??a pas abordA®© les devoirs et obligations
iA©s aux activitA©s A 1a??intACrieur de la ligne verte de 1948. Toutefois, sa dA©claration sur les
exigences du droit international, qui fait autoritA©, montre clairement que les partisans de la campagne
BDS ne sont pas seulement en position de force sur le plan moral, mais qua??ils disposent
A©galement da??un solide ancrage dans le droit international.

La??avis consultatif rendu par la Cour en juillet fait suite A 1a??ouverture, en dA©cembre dernier,
da??une procA©dure pour gA©nocide A Ia??encontre da??IsraA«l devant la ClJ et A la demande
formulA©e en mai par le procureur de la Cour pA©nale internationale de dAGlivrer des mandats
da??arrAat A 1a??encontre du Premier ministre israAClien et du ministre de la dA©fense pour crimes
contre 1a??humanitA©, y compris la??extermination. Ensemble, ils reprA©sentent un tournant
historique par rapport A 76 ans de mesures da??exception et da??impunitA© israA©liens soutenus
par 1a??0ccident, et nourrissent 1a??espoir da??une nouvelle A're de responsabilitA©.

Conscient de cela, IsraA«l, ainsi que ses alliA®s occidentaux accusA©s de complicitA© dans les
crimes internationaux da??IsraA«l (au premier rang desquels les A?tats-Unis, le Royaume-Uni et
la??Allemagne) se sont empressA©s de sa??opposer, de retarder et da??entraver la??action de ces
tribunaux, A la fois en intervenant dans les procA©dures judiciaires et, dans certains cas, en
menaAg§ant les fonctionnaires de la Cour. De fait, la procA©dure de dAClivrance des mandats
da??arrAat de la CPl a JAGJA ACtA© excessivement retardA©e par rapport aux affaires
prA©cA©dentes. NA©anmoins, pour sa part, la??avis consultatif de la ClJ a AOtA© A la fois opportun
et intransigeant dans son application du droit international A IsraA«l.

IsraA«l et ses alliA©s affirment A©galement, sur la dAG©fensive, que les avis consultatifs de la CIJ sont
A« non contraignants A» et que, de fait, la Cour ne peut pas obliger un A?tat A se conformer A ses
conclusions. Mais cette tactique ne tient pas compte du fait que les lois auxquelles la Cour se rAGfAre
dans son avis officiel sont, en fait, contraignantes pour tous les A?tats. Par exemple, la Cour a
observA© que le droit des Palestiniens A |a??autodAGtermination, leurs droits en vertu du droit
international humanitaire et des droits de la??homme, et 1a??interdiction pour IsraA«l da??acquACrir
des territoires par la force imposent des obligations dites A« erga omnes A», ca??est-A -dire des
obligations contraignantes qui sa??appliquent A tous les pays.

Parmi ces obligations figurent le devoir de ne pas reconnaA®tre ou aider la??occupation de quelque
maniA’re que ce soit, et le devoir de prendre des mesures pour rA@aliser 1a??A©galitA© des droits et
la??autodA©termination du peuple palestinien. Il sd??ensuit que serait illAGgale toute politique ou tout
acte da??un pays occidental qui reconnaA®trait de quelque maniA’re que ce soit Ia??occupation
israA®lienne, aiderait IsraA«l dans cette occupation (A©conomiquement, militairement,
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diplomatiquement, etc.) ou interdirait aux personnes relevant de sa juridiction de respecter le droit
international en boycottant 1a??occupation illA©gale da??IsraA«l ou en s&??en dAGsinvestissant.

Bien entendu, les A?tats-Unis, qui ont longtemps ignorA®© les contraintes du droit international et investi
des dA©cennies da??efforts pour crA©er une exception en faveur de 1a??impunitA®© israAClienne,
rejetteront probablement les conclusions de la Cour et sa??opposeront A la rA©solution de mise en
A2uvre de 1a??AssemblA©e gA©NnAGrale des Nations unies, qui devrait suivre. Da??autres A?tats
occidentaux investis dans la??axe israAClien, comme le Royaume-Uni et 1a??Allemagne, pourraient
suivre. Mais il est probable que la plupart des pays, y compris les autres A?tats occidentaux, ajusteront
leurs politiques pour garantir le respect de la loi.

Les groupes et les individus ciblA©s par la campagne visant A pA©naliser le BDS ou A contraindre
les gens A le rejeter disposeront dA©sormais da??un nouvel outil important dans leur arsenal juridique
lorsquéa??ils feront valoir leurs droits, que ce soit par voie administrative ou judiciaire. lls peuvent
dA©sormais invoquer 1a??arrAat de la Cour mondiale qui fait autoritA© pour affirmer de maniA're
crA©dible que la participation au boycott, au dA©sinvestissement et aux sanctions contre
la??0ccupation, la colonisation et 1a??apartheid israA©liens na??est pas seulement un impACratif
moral et un droit constitutionnel et humain, mais aussi une obligation juridique internationale.
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